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I. DEFINITIONS, ACRONYMES ET GENERALITES 

 
Dans le présent guide on entend par : 

 

1. Agent du Ministère du commerce : Le Fonctionnaire du Ministère du commerce affecté 

au service DDI/DDE pour l’examen des demandes de déclarations descriptives 

d’importation et d’exportation. 

2. DDE : Déclaration Descriptive d’Exportation, c’est le document dématérialisé délivré par 

le Ministère du commerce autorisant l’opération d’exportation. 

3. Déclaration d’intention d’importer ou d’exporter : Opération effectuée par l’importateur, 

l’exportateur ou leur représentant afin de donner un descriptif  des marchandises qu’il 

a l’intention d’importer ou d’exporter.  

4. DDI : Déclaration Descriptive d’Importation, c’est le document dématérialisé délivré par 

le Ministère du commerce autorisant l’opération d’importation. 

5. Domiciliation : Opération (liée au commerce extérieur) effectuée par un banquier afin de 

matérialiser le début des opérations bancaires permettant à un particulier ou à une 

entreprise de transférer de l’argent de son compte vers un fournisseur à l’étranger ou 

de rapatrier des devises depuis l’étranger, dans son compte bancaire.  

6. DVT : Dossier Virtuel de Transaction, c’est le formulaire permettant à l’importateur ou à 

l’exportateur de souscrire sa déclaration d’intention d’importer ou d’exporter. 

7. GUCEG : Guichet Unique du Commerce Extérieur, c’est la plateforme informatique 

permettant d’effectuer l’ensemble des opérations du commerce extérieur. 

8. Portail : Site web du GUCEG proposant les différents services aux opérateurs du 

commerce extérieur en accès public ou privé. 

9. Représentant de l’importateur ou de l’exportateur : Personne physique ou morale qui 

effectue les formalités en lieu et place de l’importateur ou de l’exportateur. Il s’agit 

généralement du déclarant. 

10.  Statut : Il permet au déclarant ou à l'opérateur économique de suivre la progression de 

sa transaction et d'intervenir promptement en cas de blocage. Un DVT peut être :   

a) Stocké : sauvegardé dans le système en vue d'une éventuelle modification avant 

sa soumission. 

b) En attente de domiciliation : soumis à la banque choisie par l’opérateur pour être 

domicilié. 

c) En attente de payement : facturé pour que l’opérateur confirme le paiement du 

montant de la redevance DDI/DDE. 

d) En attente d’autorisation : soumis au Ministère du commerce pour autorisation 

de la délivrance de la DDI/DDE 

e) En suspens : rejeté afin que des informations complémentaires soient fournies 

avant la reprise du traitement du dossier. 

f) Validé : finalisé après l’accomplissement des formalités requises. 

g) Annulé : déclaré nul soit par l’opérateur ou par le système. 
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II. INTRODUCTION 

 

Le présent Guide est élaboré afin de donner à l’opérateur économique, une vision globale des 

fonctionnalités du Module « Dossier Virtuel de Transaction » du GUCEG. 

 

A l’issue de sa lecture, l’opérateur économique aura la maitrise des fonctionnalités du Module 

DVT du GUCEG. 

 

Les fonctionnalités du Module DVT dont il est question ici sont les suivantes : 

 

1. La déclaration d’intention d’importer ou d’exporter ; 

2. La domiciliation bancaire des opérations ; 

3. Le traitement de la déclaration descriptive d’importation ou d’exportation (DDI ou DDE). 
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III. LES PRE-REQUIS  

 

L’opérateur économique désireux d’utiliser les fonctionnalités du Module DVT doit avoir accès 

aux services électroniques qu’offre la plate-forme du GUCEG. 

 

Ces services électroniques sont disponibles à travers les accès privés du portail.  

 

Pour y accéder l’utilisateur doit s’identifier en procédant comme suit : 

1. Cliquer sur « Connexion » [1] ; 

2. Saisir son nom d’utilisateur et son mot de passe [2] ;  

3. Cliquer sur « Identifier vous » [3]. 

 

  

 
 
 
 

 

 

 1 

3 

2 
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Une fois connecté, l’utilisateur arrive à la page ci-dessous où il pourra voir son nom 
d’utilisateur et avoir la possibilité de choisir sa langue de préférence.  
 

 
 

En cas d’oubli du mot de passe, cliquez sur « Mot de passe oublié ? » et le système affichera la 

boite de dialogue ci-dessous pour vous assister. Saisir votre Adresse email [1] (celle donnée 

lors de la création de votre profil) puis cliquer sur « REINITIALISER LE MOT DE PASSE » [2].   

 
 

L’utilisateur recevra dans sa boite email, un message [1] en provenance du système du GUCEG.  

1 

2 



7 
 

                                        
 

© Toute reproduction, représentation ou divulgation interdite sans accord préalable  

DOSSIER VIRTUEL DE TRANSACTION 

 
Après avoir ouvert le message, cliquer sur le lien [2] apparaissant en-dessous de la mention 

« Pour définir un nouveau mot de passe, suivez le lien suivant : »  

 
Le clic sur le lien évoqué plus haut ouvrira la boite de dialogue ci-dessous permettant à 
l’utilisateur de saisir un nouveau mot de passe [3] et de le confirmer [4]. Cliquer sur 
« REINITIALISER LE MOT DE PASSE » pour finaliser l’opération. 

 
Un message de confirmation est aussitôt renvoyé par le système pour vous inviter à vous 
connecter avec le nouveau mot de passe : 

 
 

1 

2 

4 

3 
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IV. ACCES AU SERVICE DVT ET MODE DE SAISIE DES CHAMPS DU DVT  

 

A. ACCÈS AU SERVICE DVT 

 
L’opérateur connecté peut directement accéder au Dossier Virtuel de Transaction en cliquant 

sur le menu « Services électroniques » [1] dans l’espace inférieur de la page d’accueil.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 1 
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L’opérateur obtient le ou les services proposés (ici Dossier Virtuel de Transaction) 
Cliquer sur le service [1]. 
 

 
 
Le formulaire propose d’une part une recherche de DVT selon certains critères et d’autre part 
des actions sur la partie gauche du formulaire. 
Pour commencer la saisie du DVT, cliquer sur « Créer DVT-Import » [2] ou « Créer DVT-
Export » [3] selon le cas. 
 

 
 

En cliquant sur « Créer un DVT-Import » ou « Créer un DVT-Export » le système ouvre le 
formulaire DVT en mode Création.   
Il sera important alors pour l’opérateur de comprendre comment saisir les données dans le 
formulaire DVT 
 
 

 

 

 

 

 

 
2 

1 

1 
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B. MODE DE SAISIE DES CHAMPS DU DVT  
 

Il existe plusieurs manières de renseigner un champ. 
 

A partir d’une liste déroulante : Il s’agit des zones de texte avec une flèche sur la droite pointant 

vers le bas. Pour renseigner une valeur dans ces champs, il faut cliquer sur cette flèche et 

sélectionner une valeur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les champs en auto-complétions : Ce sont les champs dont la zone éditable affiche à l’intérieur 

le mot "SUGGERER" ou "SUGGERER (MIN2)".  

 

Pour les champs "SUGGERER", il suffira de saisir des caractères (lettres ou chiffres) figurant dans 

le code ou le libellé de la valeur à renseigner et ensuite de sélectionner la valeur recherchée 

dans la liste proposée ou simplement de cliquer dans le champ concerné pour afficher cette 

dernière et faire votre choix, exemple ci-après : 

 

 
 

Certains champs affichent à l'intérieur de la zone éditable le terme "SUGGERER (MIN 2)". Le 

"MIN 2" ici signifie que l'utilisateur devra saisir au minimum 2 caractères figurant dans la valeur 

recherchée avant que le système lui propose la liste de choix répondant au critère saisi.  

Dans l’exemple ci-dessous, la saisie de « MA » renvoie la liste de valeurs contenant ces 2 lettres : 
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Les champs « adresse email » doivent respecter le format d'une adresse email. 

 

Les champs « date » : la date est à sélectionner dans le calendrier qui s’affiche en cliquant sur 

la zone éditable du champ. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Champ en auto-complétion 
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Les champs se rapportant aux contacts contiennent des chiffres SANS ESPACE.   

 
Il est recommandé de saisir EN MAJUSCULES toutes les informations de votre dossier de 

transaction. 
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V. LA DESCRIPTION DU DVT 

La page d’accueil du DVT en mode création présente deux parties : 

• La barre de menu et ; 

• Le formulaire DVT lui-même. 

 
A. LA BARRE DE MENU 

 

 
 

 

• Importer fichier XML [1] : Permet l’utilisation d’un fichier en format XML, comportant les 

données d’un DVT initialement enregistré par l’opérateur – fonctionnalité intéressante 

pour les dossiers similaires et les transactions régulières  

•  

Après avoir cliqué sur cette option, le système affiche une boite de dialogue permettant 

à l’utilisateur de « Choisir un fichier » XML voulu à partir de son ordinateur. Une fois le 

fichier sélectionné, il clique ensuite sur « Importer un fichier XML » pour charger les 

données sur le formulaire DVT. 

 

 
 

• Importer fichier XLS [2] : Permet l’utilisation d’un fichier en format Excel, comportant 

des données d’un DVT initialement enregistré par l’opérateur. 

 

• Vérifier [3] : Permet de faire un contrôle de conformité des données saisies dans le DVT. 

En cas de non-conformité, le système affiche un ou plusieurs messages d’erreur pour 

souligner les champs obligatoires à renseigner ou les incohérences constatées.   

 

• Stocker [4] : Permet de sauvegarder le DVT dans le système sans que ce dernier ne soit 

enregistré et soumis pour l’opération suivante. 

 

• Valider [5] : Permet de solliciter la validation du DVT. En cas de validation, le système 

octroie automatiquement un numéro d’enregistrement et notifie le service devant 

effectuer les formalités suivantes.  

     4 3 2 1 5 
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B. LE FORMULAIRE DVT 
 Lors de sa création, le DVT dispose de plusieurs pages accessibles en cliquant sur les onglets 

correspondants. 

 

Il s’agit des pages ci-après : 

• En-tête ; 

• Entité 

• Transport 

• Finances 

• Marchandises 

• Remarques et ; 

• Pièces jointes. 

 

Des pages supplémentaires peuvent s’afficher en fonction du statut du dossier. Il s’agit 

notamment de la page « Requêtes et notifications » qui apparaitra dès qu’une première 

opération est effectuée sur le DVT. Cette page permet d’afficher l’historique des différentes 

opérations effectuées sur le document ainsi que le nouveau statut du DVT. 

 
a. L’onglet « En-tête » 

 
L’onglet « En-tête » regroupe les informations ci-dessous :  

• La référence Utilisateur [1] : identifiant donné par l’opérateur au DVT qu’il crée.  

• Bureau Dédouanement [2] : Bureau de douane dans lequel l’opérateur prévoit faire les 

formalités douanières. 

• Régime Douanier [3] :  Régime douanier sous lequel seront importées ou exportées les 

marchandises. La liste des régimes douaniers disponibles est liée au type de DVT (import 

ou export). 

• Exemption/exo Redevance DDI [4] : Permet de renseigner que l’opérateur entend se 

prévaloir d’une exemption de DDI ou d’une exonération de redevance. Il en est de même 

pour l’export. 

 

 

 

 

 

 

4 

3 
2 

1 
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b. L’onglet « Entité » 
Regroupe les informations personnelles de l’importateur, de l’exportateur, du déclarant choisi 

ainsi que celles d’une personne à contacter. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9 

8 

7 

6 

5 

4 

3 

2 

1 

 

 

 

10 

13 

12 

11 
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N° Libellé du Champ Description 

1 Numéro 
d’Identification 
Fiscale (NIF) 

Numéro d’identification donné par la Direction 
Nationale des Impôts 

2 Pays Pour le DVT import le pays d’importation est, 
par défaut,  la Guinée 

Détails de l’Importateur 

3 Téléphone Numéro de téléphone valide de l’importateur   

4 Email Email de l’importateur 

Détails de l’Exportateur 

5 Nom Nom ou raison sociale de l’exportateur 

6 Adresse Adresse de l’exportateur 

7 Pays Pays d’exportation 

8 Téléphone Numéro de téléphone valide de l’exportateur 

9 Email Email de l’exportateur 

10 Numéro RCCM Numéro d’enregistrement au registre du 
commerce et credit mobilier de l’exportateur 

11 Nationnalité Nationnalité de l’exportateur 

12 Secteur d’activité Secteur d’activité de l’exportateur 

13 Carte professionnelle Numéro de la carte professionnelle de 
l’exportateur 

Détail du Déclarant 

14 Déclarant Personne  chargée des formalités douanières 

Personne à contacter 

15 coordonnées Nom , téléphone et Email d’une personne à 
contacter 

 
  

 14 

 15 
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c. L’onglet « Transport » 
 

Il permet de compléter les renseignements relatifs aux mouvements des marchandises, aux 
documents de transport ainsi qu’au  moyen de transport à utiliser. 
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 Libellé du Champ Description 

1 Type Envoi Cargaison Envoi  partiel, complet ou partiel final (dernier 
envoi partiel) 

2 Pays de Provenance Pays de dernière escale avant le déchargement à 
l’import.  A l’export  la provenance est par défaut 
la Guinée 

3 Pays de Destination Pays où la marchandise est à débarquer. A 
l’importation le pays de destination est par 
défaut la Guinée 

4 Transporteur Identifiant du transporteur lié à la compagnie de 
transport   

5 N° Lettre de Transport 
Aérien/Connaissement/CMR 

Référence  du document de transport 

6 N° Vol/Voyage/Transport 
Routier 

Numéro du voyage 

7 Date Lettre de Transport 
Aérien/Connaissement/CMR 

Date d’émission indiquée sur le document de 
transport  

8 Identification du moyen de 
transport 

Référence permettant d’identifier le moyen de 
transport 

9 Mode de Transport Mode de transport utilisé pour acheminer la 
marchandise 

10 Type de Chargement Conditionnement utilisé pour l’envoi. Choisir  vrac 
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ou container  

11 Lieu de Chargement Lieu de mise à bord des marchandises sur le 
moyen de transport principal (choix dans la liste 
proposée) 

12 Lieu de Livraison Lieu de mise à disposition de la marchandise au 
propriétaire (choix dans la liste proposée) 

13 Lieu de Déchargement Choisissez dans la liste suggerée en fonction du 
pays de destination 

14 Lieu de Transbordement Lieu où a eu lieu l’éventuel changement de moyen 
de transport  

15 Total Colis Nombre total de colis 

16 Nombre de FCL Nombre de conteneurs pleins de votre envoi (Full 
Container Load) 

17 Nombre de LCL Nombre de conteneurs de groupage (Less than 
Container Load) 

18 Masse Nette Totale (kg) Poids total des marchandises sans la tare    

19 Masse Brute Totale (kg) Poids total des marchandises avec la tare    

20 Marques Indication commerciale des marchandises, 
marquage des colis  

 
 
 
 
 
 
 
Remarques : 
Dans un DVT Export, les champs supplémentaires suivants sont à compléter : 
 
       Permet de préciser le pays où la transaction 

commerciale a eu lieu. 
 
 

Permet de donner la date probable 
d’expédition 

 
 
 

 
 
Dans la partie « Conteneurs » le signe « + » permet d’ajouter un conteneur lorsque le champ 
FCL est différent de zéro. 
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d. L’onglet « Finances » 
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N° Libellé du Champ Description 

1 Domiciliation Référence 
 

Référence donnée par la banque lors de la 
domiciliation  

2 Code Banque Identifiant de la Banque de domiciliation 

3 Code Agence Code Agence de la banque de domiciliation 

4 Numéro Compte Bancaire Numéro de compte bancaire en rapport avec la 
domiciliation 

5 Référence Facture Identifiant de la facture  

6 Date Facture Date de la facture au format attendu 

7 Devise Facture Devise dans laquelle est établie votre facture  

8 Valeur Totale Articles Valeur totale de la facture 

9 Valeur Totale FOB Valeur FOB totale qui est égale à la somme des 
valeurs FOB des articles 

10 Valeur Totale Fret Coût total du fret payé pour l’ensemble des 
marchandises 

11 Valeur Totale Assurance Coût total de l’assurance payée pour l’ensemble 
des marchandises 

12 Valeur Totale des Autres 
Charges 

Valeur totale des autres charges supportées pour 
les marchandises  

13 Valeur Totale CAF Valeur totale CAF (valeur FOB + Assurance + Fret 
+ autres charges)  

14 Valeur Totale Taxable Cette valeur est automatiquement calculée par le 
système 

15 Incoterm Code désignant les conditions  de vente 

16 Incoterm par Article Code désignat les conditions de vente par article 

17 Type Facture Type de facture jointe au dossier (définitive ou 
proforma) 

18 Valeur Facture Totale Montant total de la facture 

19 Mode de Paiement Moyen de paiement choisi pour le paiement de la 
facture 

20 Banque Exportateur Banque de votre fournisseur 

   

 
  



22 
 

                                        
 

© Toute reproduction, représentation ou divulgation interdite sans accord préalable  

DOSSIER VIRTUEL DE TRANSACTION 

e. L’onglet « Marchandises » 
 

Il permet de faire une description détaillée des marchandises. Cette page affiche par défaut 
« 0 » [1] Marchandises. L’incrémentation se fera après l’ajout de nouveaux articles.  
 

 
 
Pour ajouter un article, cliquer sur le pictogramme + [2]. 
Le système affichera automatiquement un formulaire permettant d’effectuer la saisie des 
informations détaillées liées à l’article. 
 
 
 
 

 

 1 

2 
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Remarques : Dans un DVT Export, le champ supplémentaire suivant est à compléter : 
 

Permet de déterminer l’utilisation en 
choisissant « Privé » ou « Commercial » 

 
Voir « Rechercher un code SH » après le tableau ci-dessous  
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

13 

12 

11 

8 

6 

5 

1 

4 

3 2 

19 

17 18 

16 

14 15 

7 

9 

10 
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N° Libellé du Champ Description 

1 Description Commerciale 
Marchandise 

Désignation commerciale de l’article 

2 Code SH Code nomenclature de l’article du système 
harmonisé 

3 Code SH (Outil de 
recherche) 

Permet de rechercher le code SH (voir ci-dessous) 

4 La description du SH  Libellé du code nomenclature 

5 Valeur de l’Incoterm  Saisir la valeur en fonction de l’incoterm choisi 

6 Valeur FOB  Saisir la valeur FOB de l’article 

7 Quantité Saisir la quantité 

8 Unité Cliquer ici pour choisir dans la liste suggerée, 
l’unité correspondant à l’article 

9 Pays d'Origine Indiquer le pays d’orgine ; à l’export la Guinée  est 
affichée par défaut mais vous pouvez changer 
pour indiquer le pays d’origine réelle si besoin 

10 Fournisseur/Fabricant Indiquer le nom du fournisseur 

11 Usagé Cocher ici pour indiquer si les marchandises sont 
usagées 

12 Masse Nette (kg) Indiquer la masse nette de l’article 

13 Masse Brute (kg) Indiquer la masse brute qui doit être supérieure ou 
égale à la masse nette  

14 Quantité de colis Indiquer le nombre de colis 

15 Unité de colisage Choisir dans la liste suggerée l’unité 
correspondant à votre colisage  

16 Valeur Taxable Cette case est renseignée directement par le 
système pour afficher la valeur taxable de l’article 

17 Ajouter Permet d’ajouter  un autre article  

18 Annuler Permet d’annuler la saisie de l’article  

19 Utilisation finale Ce champ existe seulement à l’export et permet 
de déterminer si les marchandises à exporter sont 
pour un usage commercial ou privé 
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Rechercher un code SH 
 
Le champ "Code SH" est affiché avec une couleur verte. Pour saisir les informations à partir de 

ce champ, il faut :   

 

1) Cliquer sur le libellé du champ « Code SH » pour afficher le formulaire de recherche 

d’informations :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Spécifier un critère de recherche dans l’un des champs du formulaire puis saisir ensuite 

une donnée. Dans l’exemple ci-dessous nous recherchons un code SH commençant par 

2201 

 
 

 
 

Le clic sur le libellé 
"Code SH" permet 
d’afficher cette 
fenêtre 
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3) Lancer la recherche à partir du bouton "Rechercher" [1] pour afficher les résultats de la 

recherche.  

 

4) La donnée recherchée trouvée, cliquer sur la petite flèche l’icône  [2] pour revenir au 

formulaire du DVT sur l’onglet « marchandises ». Les champs Code SH et la description 

du SH seront automatiquement renseignés comme ci-dessous 

 
Après avoir renseigné les informations du 1er article vous pouvez ajouter d’autres articles en 
cliquant à nouveau sur Le bouton matérialisé par le + et procéder de la même manière que 
pour le 1er article.  
 
  

 

 

2 

1 
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L’utilisateur a la possibilité de modifier (éditer) ou de supprimer un article. Pour ce faire, utiliser 
l’icône en forme de crayon [1] pour ouvrir la page de l’article à modifier ou cliquer sur l’icône 
en forme de corbeille [2] pour supprimer l’article. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

f. L’onglet « Remarques » 
 
Cet onglet permet d’ajouter des remarques ou commentaires et de spécifier les raisons de 
l’opération d’importation ou d’exportation. 
 

 
 
 
 
 
 

  1 2 
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g. L’onglet « Pièces jointes » 
 

1. Cliquer dans la zone éditable du champ "Doc. Code". 
2. Choisir le code du document à joindre dans la liste déroulante qui s'affiche. Les champs 

« Doc. Code » et « Doc. Type » seront alors remplis automatiquement. 

 
 

3. Saisir la référence que l’utilisateur entend donner au document dans la zone "Numéro 
de référence". 
 

4. Sélectionner une date dans le calendrier du champ "Doc. Date". 
 
 

 
5. Puis cliquer sur le lien "Télécharger" du champ "Nom de fichier". 

 

6. Une fenêtre s'affiche avec des instructions sur le type de fichier à télécharger ainsi que 

les tailles maximales des documents à respecter.  
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Les instructions spécifiées dans l’image ci-dessus sont importantes à respecter, faute de 

quoi les documents scannés ne pourront pas être joints à votre transaction.  

 

Afin de réduire la taille des documents, il est conseillé lors de la numérisation de 

sélectionner les paramètres suivants : 

• Résolution : entre 100 et 300 ppp 

• Type de fichier de sortie : "Noir et blanc" ou "Niveau de gris". 

• Qualité : standard 

 

Visualiser le fichier scanné afin de s’assurer qu’il est vraiment lisible. 

 
 

7. Cliquer sur le bouton "Choisir un fichier" pour chercher le fichier à télécharger sur votre 

ordinateur. 

 

8. Joindre la pièce désirée à votre DVT en cliquant sur le bouton "Télécharger + Ajouter". 

 

9. Un message s'affiche : "La pièce jointe a été ajoutée". 
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• Pour supprimer un document attaché, cliquer sur l’icône "Supprimer" : . 

 

• Pour modifier un document ajouté, il suffit de cliquer sur l’icône "Modifier" : . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Après modifications : 

 

• L'icône "Confirmer" permet d‘enregistrer la modification du le fichier joint. 

 

• L'icône "Annuler" permet d’annuler la modification du document joint. 
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Confirme
r  

Annuler   
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VI.  CORRECTION DES ERREURS SUR UN DVT 

 
Il arrive que des erreurs ou incohérences soient signalées sur le DVT par le système lors de la 
vérification ou de la validation. Ces messages d'erreur sont affichés en rouge dans une zone en 
haut de page. Lorsque cela se produit, il faut : 
 

1. Prendre connaissance des messages d’erreur.  
 

2. Sélectionner dans la liste par un clic, une erreur à corriger. 
 

3. La couleur du message change alors en vert et le système nous renvoie précisément au 
champ concerné à corriger dans le formulaire. 

 
4. Une fois l’erreur corrigée, le message correspondant disparaît automatiquement de la 

liste des messages affichés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Zone des  
messages 

d’erreur 
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VII. STOCKAGE DU DVT 

 
Une fois que toutes les informations sont renseignées, vous pouvez « Vérifier », « Stocker » 

ou « Valider » directement votre dossier virtuel tel qu’expliqué à la section A ) « LA BARRE 

DE MENU ». 

 
 
En cliquant sur « Stocker » l’opérateur doit ensuite confirmer son action en cliquant sur « Oui » 
[1]. 
 

 
 
Ensuite un message de confirmation de l’opération de stockage s’affiche et la référence saisie 
par l’opérateur pourra servir de critère de la recherche du DVT stocké : 
 

 
  

 

 

 

1 

2 

1 
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VIII. RECHERCHE D’UN DVT 

 
La recherche de DVT est disponible, soit dès l’ouverture du Module DVT, soit en cliquant sur 
« Rechercher » [1] si le DVT était en mode « Création », « Affichage » ou autre. Plusieurs critères 
de recherche sont disponibles. Dans l’exemple ci-dessous le critère de recherche sélectionné 
est le Statut avec comme valeur « Stocké » [2]. 
 

 
 
Etant donné que l’utilisateur a porté son choix sur le critère « Stocké », après avoir cliqué sur 
« Rechercher » [3] le résultat de la recherche sera la liste des DVT ayant le statut « STOCKE » 
[4].  
 

 
  

 

 

 

 

3 

4 

1 

2 
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Si le résultat de la recherche comporte plus de 10 documents il sera possible à l’utilisateur 
d’afficher les différentes pages du résultat de la recherche en cliquant sur le numéro de page 
correspondant [1], à l’en-tête de la liste. 
 
L’utilisateur a également le choix d’afficher 20 ou 50 lignes par page 
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L’utilisateur peut extraire le résultat de la recherche pour le conserver en format PDF, EXCEL 
ou CSV. Il suffit pour cela de cliquer sur l’icône correspondante [2] au bas du résultat de la 
recherche. 
 
 

 
  

 

2 

1 
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IX. DEMANDE DE VALIDATION DU DVT 

 
En cliquant sur « Valider », le système affiche un message de confirmation de l’opération. 
L’opérateur doit confirmer son intention de Valider le DVT en cliquant sur « Oui » [1]. 
 

 
 
 
Le système renvoie ensuite un message de confirmation [2] et génère automatiquement un 
numéro de DVT [3].  Ce numéro, comme la référence pourra servir comme critère de recherche 
du DVT. 
Lorsqu’un champ obligatoire n’est pas renseigné le système enverra un message d’erreur sur 
lequel l’utilisateur pourra cliquer pour renseigner les informations manquantes et valider à 
nouveau 
 

 
 
  

 

 

 

3 

2 

1 
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X. ANNULATION UN DOSSIER DVT 

 
L'utilisateur a la possibilité d’annuler un DVT pour diverses raisons, pour ce faire : 

 

1. A partir de l'icône "Editer" (en forme de crayon)  en début de ligne du dossier à annuler 
dans le tableau de résultats, cliquer sur un DVT pour l’ouvrir en mode édition.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Cliquer ensuite sur le bouton "Annuler" pour l’annulation effective du DVT.  
Remarque : 
a) L’utilisateur ne pourra annuler le DVT que lorsqu’il a la main sur le dossier   c’est à dire 
lorsque ce dernier est en attente de paiement, suspendu (soit par la banque ou par le ministère 
du commerce) ou validé. Cette possibilité est manifestée par la présence de l’icône du crayon.  
b) Un DVT annulé reste cependant accessible pour consultation. 
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LA DOMICILIATION BANCAIRE 
 
Les importations de biens en provenance de tout pays et les exportations quel qu’en soit la 

destination   dont la valeur est égale ou supérieure au montant minimum fixé par les autorités 

compétentes, doivent obligatoirement être domiciliées auprès d'une banque de la place. 

 

Lors des opérations d’importation ou d’exportation, la domiciliation bancaire permet de faire 

des virements bancaires pour payer les factures des fournisseurs (importation) ou de se faire 

payer par son client (exportation).  

 

A. CONFIRMATION DE LA DOMICILIATION 
 

En remplissant sa demande de DDI/DDE l’opérateur économique doit désigner sa banque sous 

l’onglet « Finances ». Dès qu’il aura validé sa demande ; la banque choisie recevra une 

notification l’avisant qu’un dossier DVT est en « attente de domiciliation » auprès d’elle.  

Lorsque l’agent de la banque choisie par l’Opérateur Économique se connecte au GUCEG, il 

contrôle les informations saisies par l’Opérateur Économique notamment la facture 

commerciale. S’il estime que les informations fournies sont suffisantes, il domicilie l’opération 

et donne une référence de domiciliation au DVT sous l’onglet » Finances ». L’opérateur 

économique recevra alors une notification l’avisant que sa demande de DDI/DDE est domiciliée 

et en attente de paiement si une redevance est due. 
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B. SUSPENSION DE LA DOMICILIATION 

 
Lors du contrôle du dossier, si l’agent de la banque constate qu’il manque des informations 

nécessaires à la validation de la domiciliation, il décidera alors de suspendre la domiciliation. 

Pour cela l’agent de la banque doit ajouter un commentaire dans la rubrique « Requêtes et 

Notifications » avant de pouvoir suspendre la domiciliation.  

Remarque : Lorsque l’agent de la banque suspend un dossier il ne peut plus procéder à la 

domiciliation tant que l’importateur ou l’exportateur n’aura pas ajouté les informations 

complémentaires et validé à nouveau le DVT.  

Il sera important alors pour l’Opérateur Économique de se connecter au GUCEG, prendre 

connaissance des motifs de la suspension, apporter les corrections demandées et valider à 

nouveau le DVT  
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XI. PAIEMENT 

 
Lorsque le DVT est domicilié, son statut passe de « en attente de domiciliation » à « En attente 
de paiement ». 
 

 
 
En ouvrant le DVT le statut est consultable sous l’onglet « Requêtes et Notifications » 

 
L’opérateur recevra automatiquement une notification l’informant que son dossier est en 
attente de paiement.  
 
Etant donné que les règles de calcul de la redevance DDI/DDE sont intégrées dans le GUCEG, 
le DVT fait apparaitre le montant à payer [1] sur la page « En tête » : 
 

 

 1 
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L’opérateur économique procède au paiement à la banque de son choix et attache la preuve 
de paiement à son DVT puis le valide à nouveau. 
 

 
 
La confirmation du paiement en cliquant sur l’opération « Payer » [1] permettra le passage du 
statut de « En attente de paiement » à « En attente d’autorisation » [2].  
 

 
 

 
  

 

 

1 

2 
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XII. LE TRAITEMENT DE LA DECLARATION DESCRIPTIVE D’IMPORTATION OU 

D’EXPORTATION 

 
Conformément à la règlementation en vigueur, c’est le Ministère du Commerce à travers son 
service DDI/DDE qui délivre les déclarations descriptives d’importation et d’exportation. 
Pour ce faire, l’agent du ministère du commerce doit se connecter au GUCEG. 
 

A. CONFIRMATION DE L’AUTORISATION 
 
Lorsqu’il se connecte au GUCEG, l’Agent du Ministère du Commerce étudiera les informations 
fournies dans le DVT, vérifiera que la redevance est bien payée et autorisera la délivrance de 
la DDI/DDE s’il estime que les informations et le payement effectué sont suffisants. 
 
Si l’agent du Service DDI/DDE autorise l’édition de la déclaration descriptive, le système 
génèrera automatiquement un numéro DDI ou DDE, le statut du DVT passera de « En attente 
d’autorisation » à « VALIDE » [1] et rend possible le téléchargement du document. 
 
 

 
 
L’Opérateur Économique recevra une notification dans sa boite e-mail l’avisant que la 
demande de DDI/DDE est autorisée.  
 

 
En cliquant sur le lien pourtant le numéro du DVT [1], le système ouvrira automatiquement une 

boite de connexion à la plateforme du GUCEG. Dès la validation du nom d’utilisateur et du mot 

de passe, la plateforme du GUCEG ouvrira le DVT. 

  

 1 
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En affichant le DVT ayant obtenu l’autorisation de la délivrance de la DDI/DDE, le système 
donnera à l’opérateur économique la possibilité de télécharger la DDI/DDE. 
Pour cela il suffira de cliquer sur le bouton « Voir/Imprimer PDF » [1] 
 

 
 
Après avoir cliqué sur le bouton « Voir/Imprimer PDF » la DDI/DDE [2] sera automatiquement 
téléchargé dans le répertoire « Téléchargement » de l’ordinateur. 

 
 
Il ne restera plus qu’à ouvrir le fichier pour voir apparaitre la DDI/DDE. 
 

 

2 

1 
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B. SUSPENSION DE L’AUTORISATION 

 
Si l’Agent du Ministère du Commerce estime que les informations fournies par l’Opérateur 
Économique ne sont pas suffisantes pour autoriser la délivrance de la DDI/DDE, il va suspendre 
le DVT. Pour cela, il devra motiver sa décision en apportant des justificatifs dans le champ 
« Détail de la suspension » de la page « Requêtes et Notifications ».  

Lorsque le détail de la suspension est indiqué, l’agent du Ministère peut « Suspendre » 
l’autorisation. 
 
Le DVT suspendu ne pourra plus faire l’objet d’autorisation par l’agent du Ministère du 
commerce tant que l’opérateur économique n’aura pas procédé à une nouvelle validation de 
son dossier l’opérateur économique recevra une notification l’avisant du statut « EN SUSPENS » 
de sa demande. Il devra maintenant se connecter au GUCEG et cliquer sur le bouton d’édition 
(icône crayon) pour consulter les notes de l’agent du Ministère, apporter les corrections 
demandées et valider à nouveau le dossier. 
 
Une fois la validation effectuée par l’opérateur économique, le statut du DVT passe de « En 
suspens » à « En attente de domiciliation ».  Le DVT redevient disponible en consultation et en 
édition pour le banquier.  
 
Cela permettra au banquier de voir les annotations de l’agent du Ministère du Commerce ainsi 
que les rectificatifs apportés par l’opérateur économique. 
 
Après avoir pris en compte les amendements apportés, l’agent de la banque confirmera à 
nouveau la domiciliation pour que le statut du DVT redevienne « En attente d’autorisation ». 
Lorsque la modification apportée par l’opérateur économique n’a pas d’incidence sur la 
taxation, le statut redeviendra « En attente d’autorisation » après la nouvelle domiciliation. 
Au cas contraire le statut passera à « En attente de paiement » pour que l’opérateur puisse 
s’acquitter du supplément avant de retourner au statut « En attente d’autorisation » 


